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Présents :  Valérie ALLIO – Morgane PETIT - Mickaël LEBRETON – Serge KERHUIEL – Jean Jacques 

KERDONCUFF – Antoine LE BERRE - Jo HOUE – Philippe VALLEE - Guillaume DE KERMEL  
 
Excusé(e)s :  Marylise COCHENNEC et Serge KERHUIEL 
 

Invité(e)s présents:         François BRISSON- David HERMINE et Mathilde HEMERY  
 
 
 

Ordre du jour  

1. Charte de l’entraineur 

2. RH – Organisation/Recrutement (Mickael LEBRETON) : 

• Télétravail – organisation noël 

• Recrutement en cours 
• Organisation de la CRO pendant le recrutement 

 

3. Sportive (Valérie ALLIO) : 

• Point COVID-19 

• Anomalie liée à défaut de licences en championnat séniors 
• E-marque V2 

 

4. TIC de zone (Mickael LEBRETON) 

5. Projets : 

• Open Plus Rennes et Brest (Mickael LEBRETON) 

• 3x3 : Organisation (Guillaume DE KERMEL) 
• Foire expo (Mathilde HEMERY) 
• Projet Tournée été (Mathilde HEMERY) 

 

6. IRFBB : Formation des dirigeants (Mickael LEBRETON) 

7. Questions diverses 

Bureau Directeur  
Du Lundi 06 Décembre 2021– ViSIOCONF2RENCE 

        N°2 



 

 

 

 

Mickael LEBRETON accueille les participants avec un point d’actualité lié aux annonces 
gouvernementales faites ce soir. On parle de restrictions pour le « sport de contact » mais pas plus 

de précisions pour le moment, en attente de la déclinaison ministérielle pour connaitre les 

éventuels impacts sur le basketball. 

 

 

 
Présentation par Jean-Jacques KERDONCUFF. 

CF Annexe 1 – Projet Charte de l’entraineur. 

Proposition de la commission technique par rapport aux situations rencontrées. 

Mesure transitoire pour les équipes jeunes engagées sur la saison 2021-2022. 
Proposition de charte uniquement pour cette saison : 
 
1. Poule aller : pas de pénalité sur toutes les divisions jeunes 

2. Poule retour : Pour toutes les catégories de U13 à U 18 en féminin et masculin il y a obligation 

d’avoir un entraîneur diplômé ou une personne entrant en formation (cursus P1-P2-P3) (pour les 

U20M voir aliéna 5) 

3. Dans le cas où l’équipe est couverte par un entraîneur qualifié ou une personne entrant en 

formation : pas de pénalité en poule retour (Cette personne entrant en formation devra suivre 

la totalité de la formation pour laquelle elle s’est engagée pour répondre à la charte de 
l’entraîneur) 

4. Cependant en cas d’égalité de deux équipes en fin de championnat l’attribution du titre ira à 
l’équipe ayant un entraîneur diplômé (c’est-à-dire priorité à l’équipe ayant un entraîneur avec 
un diplôme correspondant au niveau de pratique par rapport à celui entrant en formation) 

5. Il sera également autorisé d’avoir une personne en formation entraineur ou BF pour couvrir une 
équipe U20M 

 
Des échanges relatifs au point numéro 4 ; ce point doit apparaitre dans le règlement des 
championnats jeunes. 
Communication à faire au plus vite auprès des clubs avec une explication détaillée et précisant le 
caractère exceptionnel de cette charte pour la saison 2021-2022. 

 
Des échanges autour de la mise en place d’une session particulière de BF jeunes possible pour ceux 
qui ne sont pas en règle. 
 
Le bureau valide à l’unanimité ce projet de charte de l’entraineur. 
 

 
 
Présentation par Mickael LEBRETON. 
 
 
• Télétravail – organisation noël 

Actuellement : télétravail jeudi (Karine, Sébastien, Chloé) et vendredi (Mathilde, Nicolas et 
Sébastien) 

1. Charte de l’entraineur 

2. RH – Organisation/Recrutement 



 

 

Proposition : Journée identique pour l’ensemble des salariés : LE JEUDI 

Suite aux annonces gouvernementales, il est recommandé de passer à 2 journées de télétravail 
par semaine à minima.  

Le bureau valide une organisation du télétravail deux jours par semaine : le mardi et le jeudi. 

Il conviendra de prévoir un renvoie des appels vers les salariés concernés (continuité de service 
aux clubs et élus). Les appels du secrétariat seront redirigés sur les téléphones portables des 
salariés. 

Fermeture ligue du lundi 27 décembre au vendredi 31 décembre 2021 

• Recrutement en cours 

- Point candidatures reçues 
- Deadline réception des candidatures : 08 décembre 2021 
- Entretiens en 2 phases : RH/technique 

• Organisation de la CRO pendant le recrutement 

- Routage des mails de Jonathan vers le secrétariat 

- Transmission des mails liés aux retours des arbitres à Morgane PETIT 
- Désignations jusqu’au 31 décembre 2021 : Morgane PETIT 
- Désignations à partir du 1er janvier 2022 : Attente des propositions de Morgane PETIT 

 
 

 
 
Présentation par Valérie ALLIO. 

• Point COVID-19 
 

3. Sportive 



 

 

 

 
 

A ce jour, une rencontre reportée avec les éléments nécessaires apportés au dossier. 
Difficulté à gérer les directives émanant de l’ARS et du cadre Fédéral. 
Le protocole de la saison dernière permettait de juger de façon cohérente et identique sur le 
territoire. 

La ligue n’ira pas contre les directives de l’ARS bretagne. 
Une note a été envoyée par la ligue pour rappeler le cadre aux clubs (le11/10/2021). 
  

 

Covid-19 et maintien de l’activité sportive 

Thématique : Sportive / Médicale 

Destinataires : Tous les clubs disputant les championnats régionaux 

Copies pour information : / 

Date de diffusion : 30/11/2021 
Échéance de 

réponse : 
/ 

Pièces jointes : 
1. Règlement Covid-19 de la FFBB  
2. Note fédérale du 28/10/2021 : Maintien de 

l’activité sportive 
 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 
Madame, Monsieur, 
 
La procédure de « traitement des demandes de reports en cas de covid-19 » mise en place en début de 

saison 2020-2021 n’avait pas été reconduite pour la saison 2021/2022. 

Par conséquent, le Règlement Covid-19 de la FFBB est applicable sur nos compétitions régionales. 

 

Tenue d’une rencontre en cas de cas positifs / cas contact (compétitions régionales) 
 

Peuvent prendre part à une rencontre sportive : 

- Tous les joueurs/joueuses non déclaré(e)s cas-contact ; 

- Toutes les personnes cas contact vaccinées, testées négatives. 

Ainsi, les rencontres sportives peuvent se tenir quand bien même, dans l’effectif, certaines personnes aient 
été déclarées cas contact. 

Non déroulement d’une rencontre (compétitions régionales) 
 

Dans le cas où l’équipe n’est pas au complet pour participer à une rencontre (7 joueurs minimum, incluant 
tous les joueurs régulièrement qualifiés pouvant participer au championnat concerné), et conformément au 

Règlement Covid-19 de la FFBB, l’équipe concernée devra : 

- Prendre contact jusqu'au vendredi midi avec Dominique TONNERRE, Responsable Basket Santé et 
professionnel de santé habilité (06.83.53.12.40) ou Valérie ALLIO, Présidente de la Commission Sportive 
Régionale (06.61.47.30.91) ; 

- Avertir le club adverse, les officiels désignés et la Commission Sportive Régionale de son impossibilité 
de se déplacer ; 

- Transmettre tous les éléments justifiant cette impossibilité de déplacement (nombre de cas positif 
et/ou de cas contact placés à l’isolement au jour de la rencontre, test Antigéniques et/ou PCR, mail 
ou sms ARS etc.) au professionnel de santé habilité, Dominique TONNERRE (justificatifs-
covid19@bretagnebasketball.org). 

 

Le professionnel de santé habilité sera chargé de traiter et d’anonymiser les éléments médicaux avant la 
transmission aux membres de la Commission Sportive Régionale pour traitement du dossier. 

 

Dans le cadre d’une procédure contradictoire, la Commission Sportive Régionale décidera au vu des pièces 
fournies au dossier, s’il y a lieu : 

- de déclarer l’équipe fautive forfait ; 

- de donner la rencontre à jouer à la première date libérée. 



 

 

 
 
 
• Anomalie liée à défaut de licences en championnat séniors 

 
 

Constat de la commission sportive en début de saison : 
Sur les défauts de licences JH et JN en pré-national en découle le statut CFPN : demande de mise 
en conformité par la commission sportive 
Joueurs qui avaient cochés loisir au lieu de compétition : demande de mise en conformité 
également 
 

Récapitulatif des pénalités sportives depuis le début de saison : 

 

 
 

 
Des échanges relatifs sur la possibilité de mettre en place un allègement exceptionnel des 
sanctions sur cette saison de reprise. 
Défaut CTC :  3 rencontres 
Défaut de surclassement : 2 rencontres 
 
Le bureau valide à l’unanimité le maintien des sanctions. 

 
• E-marque V2 
 

- Incident national le samedi 13 novembre : impact sur 20% des rencontres du week-end 

- Depuis le début de saison : 10% des rencontres ne sont pas bien exportées vers FBI v2  
 

Les clubs sont attentifs, pas de difficultés pour récupérer les feuilles par d’autres moyens. 
Valérie ALLIO remercie les membres de la commission sportive pour le travail effectué. 
 
  



 

 

 

 
 
Présentation par Mickael LEBRETON. 
 

Réunion en visioconférence le vendredi 03/12/2021 avec les acteurs de la zone ouest. 
 
Les présidents des Comités départementaux bretons ne souhaitent pas participer à ce 
rassemblement. 
Les présidents des Comités départementaux des PDL souhaitent tous participer. 
 

Les annonces gouvernementales du soir sont un peu floues. 
Un second temps de Visio est prévu d’ici un ou deux jours. 
 
Des échanges relatifs au risque de rassembler 300 personnes quelques jours avant noël, même si les 
jeunes sont rassemblés dans « une bulle ». 
La ligue n’est pas décisionnaire ; s’il est maintenu, il faudra appliquer scrupuleusement les mesures 

barrières. 
 
Le report de cette action n’est pas possible, d’autres actions étant programmées en aval. 
 
Quid des désignations, positionnement à communiquer rapidement pour prévoir de convoquer les 
arbitres. 

 
 

• Open Plus Rennes et Brest 
 

Présentation par Mickael LEBRETON. 
 

 
 
 

4. TIC de Zone 

5. Projets : 



 

 

Validation des dates par la FFBB. 
 
28 candidatures cette année : 24 dates retenues et 20 dates seront qualificatives à l’open de France. 
 

Constitution du COL Rennais : 
 

- Guillaume de KERMEL 
- Jean Noel CUEFF 
- Mickael LEBRETON 
- Mathilde HEMERY 

- Anaëlle LEMARCHAND 
- Christophe BURGUIERE 
- 2 élus CD35 

 
Open de France à Reims. 
La Junior League possible à Brest d’un point de vue date. 
 
• 3X3 : Organisation 

 
Présentation par Guillaume DE KERMEL. 
 

• Présentation du projet de tournois en réseau 3x3 aux clubs régions le 04/11/2021 

• Faible mobilisation des clubs sur ces visioconférences 
• Sondage auprès des clubs pour connaitre leur positionnement relatif à ces organisations : 

(1) Option 1 : Maintien de l'organisation prévue 
(3) Option 2 : Conservation des dates mais liberté des clubs dans l'utilisation des 2 premières dates 
prévues dans le calendrier 
(6) Option 3 : Maintien des dates uniquement lors de la deuxième phase de championnat  

(4) Autres :  
               - nouvelle réflexion à avoir sur la formule. 1ère date le 22/01/22 
               - nouvelle réflexion à avoir sur la formule. 1ère date le 22/01/22 
               - sans avis tranché 
               - Manque intérêt pour le 3x3 

 
Propositions retenues : relancer la mise en place sur la 2ème phase de championnat 
 
Des échanges relatifs à la possibilité de mener une enquête avec les clubs qui ont des sessions 3x3 
ou des référents 3x3. 
Pour la saison prochaine : concernant les championnats ligue, intégrer une obligation de participer 

avec une ou deux équipes. Dates dans le calendrier et dates non libres mais pour pratiquer le 3x3. 
Ceci doit apparaitre dans le dossier de candidature (d’engagement). Y réfléchir dès maintenant et 
mener une réflexion sur les incidences. 
 
 
 

• Foire Expo Rennes 
 
Présentation par Mathilde HEMERY. 
 
Quand ? Village des Sports 2022 du 19 au 27 Mars 2022 
Où ? Rennes    

Projet :  
- 2 terrains 3x3 + BBA en extérieur 
- Animation semaine des scolaires ->BPJEPS 
- Animation weekend à voir tournois 3x3  (élus/CTF) 
- Co-organisation CD35 

- Réunion d’information le 18/12 
 



 

 

 
• Assises féminines : 
 

Présentation par Mathilde HEMERY. 

 
Quand ? Samedi 12 mars 2022 (date libérée calendrier sportif - journée de la femme mardi 8 mars) 
Où ? Rennes, St Malo ou Landerneau 
 
Format : Style TED X (conférences de 45 min/1h)  
Multiplier les interventions 

Approche dynamique pour conserver l’attention des participant(e)s 
Entrée : payante ? Gratuite ? 
2 propositions : 
Basket féminin 
Sport féminin 
 

➢ Proposition 1 : Journée entièrement consacrée au Basket Féminin  
Idées de Thématiques :  

- Professionnalisation dans le Basket Féminin,   
- Intégration et reconnaissance dans le milieu du basket  
- Pôle Espoirs : Partager l’expérience de nos polistes sous la forme d’un forum de questions  
- Harcèlement, sexisme et stigmatisation du sport féminin. Sensibiliser au partage de 

compétences et à la mixité. 
- Arbitrage : difficulté de ce statut 
- Femme sur les terrains 

 
Déroulé Type de la journée :  
 

9h-12h30 : 3 ou 4 interventions 
12h30-14h : Repas sur place, cocktail déjeunatoire ou repas assis ?  
14h-18h30 : 4 interventions 
 
(Samedi soir : Animations particulières ou à voir s’il y a un match féminin aux alentours) 
 
 

➢ Proposition 2 : Journée autour du sport féminin 
Une cible potentielle d’environ 223 000 licenciés (de quoi remplir l’auditorium du couvent des 
Jacobins - 1 200 personnes) 
 

Idées de Thématiques :  
- Professionnalisation, inégalités de développement du sport féminin selon les disciplines 
- Difficultés d’intégration et de reconnaissance  
- Pôles Espoirs : Comparaison des centres de formation et des différentes expériences de 

professionnalisation  
- Harcèlement, sexisme et stigmatisation du sport féminin  

 
Déroulé Type de la journée :  
 
9h-12h30 : 3 ou 4 interventions 
12h30-14h : Repas sur place, cocktail déjeunatoire ou repas assis ?  
14h-18h30 : 4 interventions 

 
(Samedi soir : Animations particulières ou à voir s’il y a un match féminin aux alentours) 
 
Le bureau directeur valide la proposition 1, avec un décalage de l’évènement au mois de mai ou 
juin. Il est envisageable de prévoir si cohérent, un mixte avec des intervenantes issues d’autres 
disciplines sportives. 
Des échanges relatifs aux lieux d’accueils possibles : 



 

 

 
- Glaz Arena – interventions suivies d’un tournoi 3x3 ou d’un match gala 
- The Land 

 

• Projet - Tournée d’été 2022 
 

Présentation par Mathilde HEMERY. 
 

 
 
 

Trégueux et Saint Brieuc ; trop proches. 
Prévoir une date à St Brieuc et une date éventuellement à Lannion si possible d’un point de vue 
logistique. 
Pas de préférence du bureau entre la proposition 1 et 2. 
Rétro planning : 

- Présentation des dates en comité directeur du 08 janvier et lancement de la consultation des 

comités sur les dates et lieux retenus. 
- Prise de contact avec les clubs puis les mairies pour mettre en place conjointement les plans 

de communication. 
  



 

 

-  

 
 

 
Présentation par Mickael LEBRETON. 
 
Projet Formation des dirigeants. 
 

 
 
 

 
Proposition d’évolution de l’AG : Cahier des charges à réaliser au plus vite (Sébastien et Eric) 
Au 15 janvier dossier de candidature envoyés aux clubs. 
 

  

           ormation des dirigeants ( ic ael      T N)

  

           ormation des dirigeants ( ic ael      T N)

6. IRFBB: Formation des dirigeants 



 

 

Point trésorerie : 
Présentation par Antoine LE BERRE. 

- 2ème acompte des licences en cours de règlements par les comités 
- Affiliations et mutations en cours 

- Contractualisation avec la Région et subventions avec Mathilde HEMERY. 
- Prévisionnel du budget à réévaluer en décembre (niveau actuel des licenciés 

encourageants). 
  



 

 

 

 
Guillaume DE KERMEL :  Doit-on remettre en place cette saison l’objectif 33 000 ? 

 Mickael LEBRETON : Question à poser en CODIR. Critérisation à revoir.   
Proposition à faire par Guillaume DE KERMEL. 

 
Valérie ALLIO :  - Nombre de licenciés : il faut rester très prudent, pyramide inversée 

chez les tout petits.  

- Micro basket : nouvelle pratique du vivre ensemble. 
9 inscrits en Bretagne, visioconférence mercredi avec l’ensemble des 
clubs pour présenter la pratique et deuxième Visio avec les candidats 
pour les accompagner. 
Maintien du tour de coupe du 18/12 ? 
Mickael LEBRETON : Oui sous réserve des déclinaisons ministérielles 

 
Philippe VALLEE :  Réflexions à mener pour les dotations « coupe de Bretagne » et 

« challenge benjamin ». Délais de livraison compliqué. 
 Mickael LEBRETON : Proposition à envoyer pour validation. 

  Philippe fera une proposition. 
 Pour info : le pôle Espoir s’est déplacé les 24 novembre et 1ER décembre 

à Pons contre Toulouse et Mont de Marsan. 
 Les polos pour les élus sont arrivés à la ligue. A voir pour les distribuer à 

l’occasion du prochain CODIR en présentiel. 
  

Jo HOUE :  Réunion COPIL IRFBB du 07/12/2021 et réunion d’harmonisation du 
11/12/2021, en présentiel ou en distanciel ? 

Mickael LEBRETON : certainement en distanciel pour la réunion COPIL 

et une confirmation sera envoyée par mail au plus vite. 

 

Marylise COCHENNEC :                    Via Mickael LEBRETON : 2 clubs bretons seront audités dans la cadre 

du PSF. Une visioconférence d’échanges sera organisée. Si trop 

d’écart est constaté entre le dossier présenté et le bilan lors de la 

visioconférence une étude financière sera demandée. Clubs informés 

en fin de mois. 

Dossiers PSF 2022 : tirage au sort, 10% des clubs seront interrogés.      

  

Mickael LEBRETON remercie les participants et clôt la réunion. 

 
 
 

 
Jo HOUÉ      Mickaël LEBRETON 
Secrétaire Générale     Président Ligue de Bretagne de Basketball 

  

 

 

7. Questions diverses 


